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ÉDITORIAL

BULLETIN MUNICIPAL DE LA FRETTE-SUR-SEINE

Chères Frettoises, chers Frettois,
L’année 2015 a été très dure et combien éprouvante sur le 

plan national. Il faut souhaiter que l’on puisse retrouver 

un peu de paisibilité en 2016. Mais cette année sera très 

difficile pour la gestion des collectivités locales et La Frette 

n’y échappera pas.

Comme vous le savez, nous sommes confrontés à un con-

texte de plus en plus contraignant avec la baisse des dota-

tions de l’Etat, le transfert de compétences non compensé 

(comme les rythmes scolaires), la multiplication de nor-

mes surréalistes, … Sans compter que notre commune su-

bit en plus la pénalité pour manque de logements sociaux.

Grâce à une très bonne politique financière, nous 

avons réussi à maintenir depuis 14 ans les mêmes taux 

d’imposition. Mais aujourd’hui, la situation devient de 

plus en plus compliquée. Et il faut nous mettre en mesure 

de passer le cap difficile qui est devant nous. Nous 

sommes donc en train de réfléchir à une augmentation 

des impôts locaux et le Conseil municipal va en débattre. 

Naturellement, nous ferons en sorte qu’elle soit la plus 

faible possible. 

Ayant du mal, comme toutes les communes à dégager un 

autofinancement suffisant, nous nous sommes engagés 

dans la recherche d’économies. Cela exige des efforts pour 

chacun : les administrés comme les services municipaux, 

ou encore les associations.

Pour donner l’exemple, j’ai supprimé cette année la 

cérémonie des vœux. Nous serons aussi amenés à étaler 

nos investissements en reportant les travaux du centre-

gare.

Sur un autre plan, la plate-forme « participation citoyenne » 

est maintenant opérationnelle avec son réseau de voisins 

référents (voir article page 7). Cela correspond à un 

engagement que j’avais pris lors des élections. Dans le 

cadre de notre communauté d’agglomération (élargie à 

15 villes), nous préparons également le déploiement de la 

vidéosurveillance.

Plus de sécurité pour tous, c’est cela aussi la solidarité.

Bonne lecture.

Maurice Chevigny
Votre Maire 

Vice-président de la communauté  

d’agglomération du ValParisis
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ACTUAL ITÉS

Conseil municipal
du 15 décembre 2015
Communauté d’Agglomération « Val Parisis » 
désignation des délégués communautaires :
Maurice CHEVIGNY et Philippe AUDEBERT, 
Conseillers Communautaires sortants, ont été 
élus pour représenter la Commune au sein de 
la nouvelle Communauté d’Agglomération Val 
Parisis.

Modification simplifiée du Plan Local d’Urba-
nisme (P.L.U.) - Emplacements réservés E et F, 
rue du Professeur Calmette :
Le Conseil Municipal a décidé d’engager 
la procédure de modification simplifiée du 
P.L.U. portant sur les emplacements réservés 
E et F :

●  L’emplacement réservé « E », d’une superficie 
de 1500 m2, est affecté dans le P.L.U à l’exten-
sion du Groupe Scolaire Calmette et Guérin et 
à la création d’un parking,

●  L’emplacement réservé « F », d’une superficie 
de 4 382 m2, est affecté dans le P.L.U à la créa-
tion de logements réalisés en logement locatif 
social. 

Modification de la composition de commis-
sions et comités consultatifs suite à la démis-
sion d’un Conseiller Municipal.

Signature d’une convention de mise à dis-
position du presbytère avec la paroisse : 
Renouvellement de la convention arrivant à 
son terme.

Budget Ville - Décision Modificative n° 2

Budget Assainissement - Décision Modificative 
n° 1 pour ajuster les amortissements.

Ouverture de crédits d’investissement par 
anticipation aux Budgets Primitifs 2016 :
Pour mieux répartir sur l’année la program-
mation des travaux et favoriser une meilleure 
gestion de trésorerie.

Demande de fonds de concours à la C.A.L.P. 
- réfection de la terrasse de l’espace Roger 
Ikor (Mairie) : Demande de fonds de concours 
pour des travaux d’étanchéité.

Versement anticipé des subventions pour 
l’exercice 2016 : Versement par anticipation 
d’une partie des subventions pour le C.C.A.S., 
Euryclée et Art et Fête.

Recensement de la population 2016 - 
Création de dix postes d’agents recenseurs - 
Rémunération : 10 postes d’agents recenseurs 
non titulaires, à temps non complet, pour 
la durée des opérations de recensement de 
l’année 2016 (janvier et février).

Subvention à la coopérative scolaire de l’école 
élémentaire Aristide Briand - Classe transplan-
tée : subvention de 200 € par enfant partici-
pant à la classe transplantée, se déroulant du 
7 au 11 mars 2016, au centre Ethice Etap à 
SAINT CYR dans la Vienne (86130).

Séjour des accueils de loisirs - été - « Artisans 
du Moyen-Age  » à Arville (Loir et Cher) : 
Séjour organisé pour trente enfants âgés de 6 à 
11 ans (CP au CM2) pendant les vacances sco-
laires d’été 2016 : « Artisans du moyen-âge», à 
la Commanderie d’Arville.
Le coût total du séjour est de 9 431.00 €, soit 
314,36 € par enfant (activités-hébergement-
transport).

Contrat d’exploitation des installations de 
chauffage des bâtiments communaux - Avenant 
n° 5 Société COFELY : l’avenant n° 5 a pour 
objet l’ajout au contrat du site de La Poste rue 
Marcellin Berthelot.

Occupation du domaine public par les opé-
rateurs de communication électroniques - 
Détermination du montant des redevances

Rapport annuel 2014 sur le prix et la qualité 
du service public de l’assainissement

Adoption de l’Agenda d’Accessibilité Programmé 
(Ad’AP) pour la mise en conformité des 
Etablissements Recevant du Public (E.R.P.) et 
des Installations Ouvertes au Public (I.O.P.) 
Approbation de l’Agenda pour les locaux 
municipaux concernés.
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RAPPEL  IMPORTANT

Le recensement de la population a lieu 
du 21 janvier au 20 février 2016.

Se faire recenser est un geste civique, 
qui permet de déterminer la population 
officielle de chaque commune. C’est 
simple, utile et sûr…
et vous pouvez y répondre par 
internet ! 

Les gestes et les comportements 

qui sauvent !
A la suite des événements dramatiques qu’a 
connus le pays en 2015, l’Etat lance une 
campagne de sensibilisation et d’initiation 
aux gestes et comportements qui sauvent.

La Préfecture, les sous-Préfectures 
d’Argenteuil et de Sarcelles, ainsi que les 
Centres de Secours des Services d’Incendie 
et de Secours du Val d’Oise organisent une 
initiation gratuite de deux heures par des 
moniteurs habilités.

Inscriptions sur le site de la Préfecture :
http://www.val-doise.gouv.fr/Politiques-
publiques/Securite/Protection-Civile/
Secourisme/Les-gestes-qui-sauvent-initiez-
vous-aux-premiers-secours

Dispositif participation citoyenne
Le dispositif de «  participation citoyenne  » 
(qui correspond à un engagement pris lors 
des élections municipales) a été mis en place 
le 1er janvier.
Ce dispositif a pour objet la surveillance et le 
passage de l’information pour atteintes aux 
biens et aux personnes mais il ne doit pas être 
utilisé pour les petits problèmes de voisinage 
et la vie privée des voisins.

Les « voisins référents » ont pu visiter les 4 et 
11 février le « centre de commandement de la 
police nationale » à Cergy, là où aboutit le 
« 17 »

Cinq panneaux «  Participation citoyenne  » 
seront prochainement installés aux entrées 
principales de la commune.

Par ailleurs, un système de vidéo-protection 
est à l’étude et sera installé sur la commune, 
dans le cadre  de l’intercommunalité.

INFO MINIBUS

Le minibus n’assurera pas ses rotations 
les 25 et 26 février, du 29 mars au 1er avril inclus.

Réunion préparatoire au lancement du dispositif,
16 décembre 2015
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Le CMJ à la galette des seniors 
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Dimanche 24 janvier en matinée, des 
galettes ont été remises par Thomas et 
Marjorie au domicile de personnes ne pou-
vant pas se déplacer.

L’après midi, Gabrielle, Mila, Romane, 
Sofiane, Tom et Thomas ont aidé au ves-
tiaire et au service en salle avec beaucoup 
d’enthousiasme.

Les seniors ont apprécié.

Dimanche 7 février :
L’Amicale des donneurs de Sang bénévoles 
du Parisis a reçu des membres du CMJ à 
l’occasion de la journée de collecte de sang 
pour les informer sur l’organisation et le 
cheminement du sang collecté. 

Prochaines actions du CMJ :

Samedi 12 mars 10 h – 19 h :
Collecte alimentaire devant le magasin « U express » de 

la ville, assurée par le CMJ et les Restos du Cœur. 

Samedi 19 mars à 19 h 30 :
soirée des collégiens frettois «  black and white » dans le 

préau de l’école A. Briand.

Restos du Cœur 
Visite des Entrepôts des Restos du 
Cœur d’Argenteuil

Le mercredi 20 janvier, 10 conseillers du 
CMJ se sont rendus au siège de l’Association 
Départementale des Restos du Cœur à 
Argenteuil. 

Ils y furent accueillis chaleureusement par la 
présidente Colette LEVAILLANT et eurent 
droit à une présentation par Pascal BLOT, 
Chargé de Formation à l’Association Dépar- 
tementale, du fonctionnement des Restos et 
à la diffusion du reportage TV «  au pays des 
Restos ».

Après une visite des stocks et de la logistique, 
ils prirent connaissance de leur rôle pour la 
collecte Nationale des Restos du Cœur.

C’est dans le cadre de cette journée, le samedi 
12 mars 2016, que le CMJ et les Restos du  
 

Cœur organiseront à La Frette une collecte 
alimentaire devant le magasin «  U express  » 
de La Frette.

Nous vous y attendons nombreux pour 
manifester ensemble notre solidarité avec les 
plus démunis.
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Collecte
des déchets
La distribution des sacs végétaux reprend le 
29 février  : du lundi au vendredi, aux heures 
d’ouverture de la mairie

ATTENTION ! Il n’y aura aucune distribution 
LE SAMEDI

Petit rappel : Se munir d’une pièce d’identité et d’un 
justificatif de domicile.

40 sacs par an sont donnés pour les terrains 
dont la superficie est inférieure à 600 m2 et 
60 sacs par an pour les terrains dont la super-
ficie est égale ou supérieure à 600 m2.

La collecte des déchets verts reprend le 7 mars.

Voies étroites
collectées avec un 
camion adapté*

Ordures ménagères

Lundi matin

Jeudi matin

Lundi matin

Jeudi matin

Collecte sélective

Mercredi matin Mercredi matin

Objets encombrants

1er Jeudi

des mois impairs

Dernier Jeudi

des mois impairs

Déchets végétaux

Lundi matin Lundi matin
ATTENTION : les voies considérées comme 
étroites par Azur sont les suivantes  : rue 
André Ribaud, rue Alfred Lepetit, impasse et 
rue du Plateau, rue des Prés

7

La nouvelle Communauté d’agglomération 
Val Parisis a été mise en place le 1er janvier 
2016. Elle rayonne sur une superficie de plus 
de 87 km2 et concerne 261  866 habitants. 
Elle est la plus importante communauté 
d’agglomération du Val d’Oise.

Le nouveau conseil communautaire composé 
de 87 élus a été installé lors de sa séance du 
11 janvier et a procédé à l’élection de Yannick 
Boëdec comme président de l’EPCI. Lors de la 
même séance 14 vices présidents ont été élus. 
Notre maire Maurice Chevigny a été élu vice-
président, en charge de l’environnement et du 
développement durable.

Le champ d’intervention du Val Parisis 
correspond aux compétences obligatoires 
définies par la loi, mais également déterminées 
par les élus communautaires dans nombre de 
secteurs comme le développement économique 
et l’emploi, l’offre de transports, la sécurité, 
l’habitat, la protection de l’environnement...

Le Val Parisis à 15
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État Civil
Ethan BERTHY

Nassim HAJJEM

Ra ph a ë l  BO UTRO U I L LE 
BENOLIEL

Benjamin TABORD

Elouan RAIMBAULT

Marlon PREVOST DÉTROIT

Abel SERRES

Léo POTENNEC

Luigi PACIULLO

et Samira TOUACH

Missions

La trésorerie s’occupe de la gestion comp-
table et financière des collectivités de son res-
sort géographique. A ce titre, elle procède à 
l’encaissement des recettes et au paiement 
des dépenses communales. Elle assure égale-
ment la mise en œuvre des actions nécessaires 
au recouvrement des impayés.

Par ailleurs, la trésorerie effectue le recouvre-
ment des impôts des particuliers (impôt sur le 
revenu, taxe d’habitation et taxe foncière) 
dans son ressort géographique. 

Elle peut en outre recevoir vos questions 
concernant le calcul de l’impôt dans le cadre 
d’un accueil fiscal de proximité. Vous pouvez 
également adresser celles-ci au Service des 
Impôts des Particuliers d’Argenteuil Extérieur

tél : 01 39 96 35 00 
sip.argenteuil-exterieur@dgfip.finances.gouv.fr

Enfin, elle assure la vente de timbres fiscaux, 
le paiement des chèques sur le Trésor Public 
et les encaissements pour d’autres centres des 
finances publiques.

Informations pratiques sur les paiements
Modes de paiement acceptés :
espèces (dans la limite de 300 €),
chèques (libellés à l’ordre du Trésor Public)
ou carte bancaire.

Horaires d’ouverture (avec ou sans rendez-vous) :
Lundi, mardi et vendredi de 9 h à 12 h 15 et 
de 13 h 15 à 16 h
mercredi et jeudi de 9 h à 12 h 15.

Les locaux ne sont pas accessibles aux per-
sonnes à mobilité réduite.

Afin d’éviter tout déplacement inutile, vous 
pouvez vous rendre sur le site impots.gouv.fr 
ou contacter le Centre impôts services 
au 0810 467 687 (ce service vous sera facturé 
6 centimes d’euro par minute, plus le prix normal 
de l’appel)

TRÉSORERIE DE CORMEILLES

2, avenue de la libération
95240 Cormeilles en Parisis
tél : 01 39 96 35 00
t095006@dgfip.finances.gouv.fr

Dominique CARNIERI 
épouse GRANGE

Patrick DEDREUX

Jeanne IRLE veuve 
SOLIGNAC

Chantal LANFRY épouse 
NOIROT

Claire WAKS veuve 
BOUYGUES

Janine GENTY veuve 
COLMAR

Yolande BROTTET épouse 
LEROY

Daniel GARNIER
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Fermetures de la mairie en 2016

Samedi 26 mars (Pâques)
Vendredi 6 mai (pont de l’Ascension)
Samedi 7 mai (pont de l’Ascension)
Lundi 16 mai (Pentecôte)

Samedi 16, 23 et 30 juillet
Samedi 6, 13 (Assomption) et 20 août
Samedi 12 novembre (Armistice)
Samedi 24 décembre (Noël)

TNT
Changement de la norme de diffusion de la 
Télévision Numérique Terrestre (TNT)

Dans la nuit du 4 au 5 avril 2016, toutes les 
chaînes de télévision hertzienne seront diffu-
sées à la norme MEPG-4 (Haute Définition).
Les appareils (téléviseurs ou décodeurs) qui 
ne supporteraient pas cette norme ne seront 
plus en mesure de recevoir les programmes 
de télévision et devront être remplacés.
Les appareils les plus récents supportent 
d’ores et déjà la nouvelle norme. Pour vérifier 
que votre appareil sera en mesure de fonc-
tionner le 5 avril au matin, il convient de 
sélectionner la chaine ARTE (Canal 7) et véri-
fier que le sigle «  ARTE HD  » apparait en 
haut à gauche de l’écran. Dans le cas 
contraire il faudra s’équiper d’un nouveau 
décodeur ou téléviseur supportant la norme 
MPEG-4.

Le 5 avril au matin, tous les émetteurs ayant 
été réorganisés, il sera nécessaire de lancer 
une recherche des chaines TNT sur tous les 
équipements.

Vous n’êtes pas concernés si vous recevez la 
télévision par le câble (internet).

C o u r t i e r  e n  t r a v a u x  
A s s i s t a n t  M a î t r e  d ’ O u v r a g e  

Pour tous vos projets de travaux de rénovation, nous 
vous apportons notre expertise : 

- Etude à vos côtés du projet de travaux 
- Mise en relation avec des intervenants et entreprises 

qualifiés et référencés 
- Analyse des devis, aide à la sélection des entreprises 

- Suivi de chantier et encadrement des entreprises 
- Gestion technique et financière du projet 

- Assistance à la réception de travaux 

Lionel FLEURY 
06 71 27 94 44 

lionel@inside-ac.com 
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La confédération nationale des SPA de France 
communique:

Le chat a une capacité de reproduction 
impressionnante ! un couple d’individus peut 
engendrer 20 000 descendants en 5 ans !

Pourtant, la majorité des possesseurs de chats 
continuent à ne pas juger utile de les faire sté-
riliser  : seuls 5% des chats sont stérilisés en 
milieu urbain, beaucoup moins en zone rurale.

Les chatons et les chats perdus ou abandon-
nés sur la voie publique sont à l’origine de 
l’explosion des colonies de chats errants qui 
sur-peuplent nos villes et sont condamnés à 
une vie courte, violente et misérable.

Stériliser, c’est sauver des vies

Limiter la surpopulation féline par la stérilisa-
tion, est la seule solution pour donner une 
chance d’adoption à tous les chats qui 

attendent désespérément en refuge ou dans 
la rue d’être accueillis dans un foyer.

L’identification multiplie par 4 vos chances de 
retrouver votre chat perdu.

Les refuges recueillent des milliers de chats 
chaque semaine et reçoivent des milliers de 
déclarations de perte.
Il est quasiment impossible de faire la corres-

pondance entre chats trouvés et déclarations 

de perte, parce qu’un chat tigré ressemble 

beaucoup à un autre chat tigré et qu’un chat  

peut arriver dans un refuge très longtemps 

après sa disparition, quand vous aurez déjà 

renoncé à le rechercher. Alors, faites-le identifier !

Depuis janvier 2012, l’identification du chat 
est OBLIGATOIRE.

Société Protectrice des Animaux
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Mardi 16 décembre 2015  : Présentation du 
futur voyage en Italie pour 2016, suivie par un 
goûter de Noël, avec une projection des 
photos du voyage au Portugal effectué en 
2015. 

CC AS

Tapisserie Décoration
Sièges tous styles - Rideaux - Coussins
Cannage & paillage traditionnels 

 

39 bis rue de la gare • la frette sur seine

travail soigné et de qualité  
déplacements et devis gratuits uniquement sur rendez-vous

Marianne  
d’HARDIVILLERS

06 50 45 52 34
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Venez nombreux au Carnaval des Enfants qui 
aura lieu le samedi 12 mars 2016, le matin  : 
défilé de l’école Calmette et de la Mairie 
jusqu’au parking de la salle A. Marquet.

Les inscriptions scolaires pour les enfants nés 
en 2013 et les nouveaux arrivants auront lieu 
du lundi 7 au vendredi 25 mars 2016, tous les 
jours aux heures d’ouverture de la Mairie.

Ouverture exceptionnelle le samedi 19 mars
de 9 h à 11 h 30.

Merci de vous munir de :

 - livret de famille

 - justificatif de domicile récent

 - justificatif de l’autorité parentale en   
   cas de divorce

Tout dossier incomplet sera refusé.

Caroline SIMARD
Directrice du service.

SERVICE ENFANCE ET JEUNESSE
CARNAVAL DES ENFANTS

INSCRIPTIONS SCOLAIRES
Informations sur le site

www.ville-la-frette95.fr ,
rubrique « Vivre à la Frette »

SCOLAIRE - ENFANCE  - JEUNESSE

INFO COLLEGE
Le Conseil Départemental du Val d’Oise, ayant dans sa compé-
tence la gestion des collèges, a voté lors de son assemblée du 
18 décembre dernier la nouvelle sectorisation.

A partir de la rentrée prochaine, les élèves frettois seront donc 
affectés au Collège Georges Duhamel d’Herblay. Les services 
du département, de l’agglomération Val Parisis ainsi que les 
Cars Lacroix réfléchissent actuellement sur les futures lignes de 
bus pour le transport des collégiens. 

Nathalie Jolly,
adjointe aux affaires scolaires
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Refusons l’extension du fret 
ferroviaire.
Nous continuons de suivre avec une grande 
attention les dossiers concernant la défense 
de notre environnement :

 la refonte de l’usine Seine aval : les travaux  
 se poursuivent mais s’étalent dans le temps  
 (la fin n’est envisagée qu’après 2020 !!)

 la question des vols de nuit : il est très diffi- 
 cile de se faire entendre par les autorités  
 aéroportuaires,

 la mise en place d’un Programme d’action  
 de prévention des inondations (dans le  
 cadre de l’application de la directive euro- 
 péenne inondation de 2007) pour savoir  
 réagir très vite à une crue centennale - type 
 1910 - ou même à une crue plus importante,

 enfin le problème des trains de fret qui est,  
 de loin, le problème le plus important  
 actuellement.

Ce projet a été élaboré par la région Haute-
Normandie et le port du Havre dès 2011, en 
se concentrant sur la portion de ligne ferro-
viaire entre Le Havre et Gisors, à moderniser 
« pour les voyageurs », sans s’interroger sur la 
suite de l’itinéraire.

Puis la région Haute-Normandie et RFF (deve-
nu SNCF Réseau) ont élargi l’objet de leur 
projet. D’après les documents officiels, «  les 
objectifs du projet de «  modernisation de la 
ligne Serqueux-Gisors » sont essentiellement : 

 d’offrir un itinéraire fret alternatif viable et  
 des performances potentiellement équiva- 
 lentes à l’axe Paris-Rouen-Le Havre qui est  
 proche de la saturation,

 d’augmenter la part modale du rail dans la  
 desserte du port du Havre,

 d’offrir l’opportunité d’un développement  
 du trafic voyageur sur la ligne. »

Après le début de la concertation, on s’est 
aperçu que les riverains de la ligne au-delà de  

Gisors se posaient des questions et il a été 
décidé d’élargir cette concertation jusqu’à 
Conflans-Sainte-Honorine.

Pourquoi jusqu’à Conflans seulement et pas 
plus loin  ? Parce qu’à Conflans, cette ligne 
rejoint la ligne «  historique Paris - Rouen 
Le Havre  », et qu’en conséquence cette partie 
de l’itinéraire connait déjà les trains de fret.

Les seuls inconvénients pour les riverains, 
évoqués par SNCF Réseau, sont des nuisances 
sonores. Mais rien sur les problèmes spéci-
fiques à la ligne J (Paris - Mantes - Rouen). Ils 
sont pourtant très importants :

 sur la portion Serqueux - Gisors, on nous  
 parle toujours de 25 trains de fret (maximum),  
 mais il est question aussi de 25 trains (maximum) 
 pour la portion Le Havre - Conflans. Donc, à  
 partir de Conflans (pour la portion  
 Conflans - Val d’Argenteuil), il serait   
 logique d’additionner. Alors cela fait com 
 bien de trains ???

 cette portion de ligne sert également d’iti- 
 néraire de délestage à la ligne Paris - Mantes  
 - Le Havre lorsqu’il y a des problèmes sur  
 cette ligne.

 cette ligne est ancienne (nous ne sommes  
 pas à l’abri d’un accident important) et  
 rencontre de gros problèmes, avec de 
 nombreux trains annulés et des voya- 
 geurs transportés dans des conditions  
 déplorables.

 les villes d’Herblay et de Cormeilles ont des  
 programmes de construction très importants, 
 ce qui va augmenter considérablement le  
 nombre d’habitants, donc de voyageurs  
 potentiels en direction de Paris. Il faudra  
 donc prévoir des trains de voyageurs sup- 
 plémentaires. Dès maintenant, la cadence  
 des  trains augmente et elle devra encore aug- 
 menter dans les 5 ans à venir. Cela va consi- 
 dérablement diminuer la possibilité de pas- 
 sages des trains de fret pendant la journée.

Il est aussi précisé que le projet bénéficiera au 
développement régional avec la réalisation 
d’une liaison ferroviaire entre l’axe Est - 
Ouest et l’axe Nord - Sud grâce à la desserte 
du « Port Seine - Métropole ».

Mais 
 « Le Port Seine - Métropole » se situera sur  

 la rive gauche de la Seine, alors que les  
 lignes ferroviaires dont il est question  
 aujourd’hui sont sur la rive droite !!
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ENVIRONNEMENT

Pourquoi vouloir faire venir jusqu’en région 
parisienne des marchandises destinées au 
nord ou à l’est de la France, et même au sud ? 
Il faudrait peut-être envisager de créer un 
réseau de «  très grande ceinture  » pour 
contourner la région parisienne, plus loin, en 
bordure de l’Île-de-France ?

Nous supportons déjà les nuisances aériennes, 
celles liées au voisinage de la station Seine 
aval, nous ne voulons pas y ajouter les nui-
sances de tous ordres engendrées par les 
trains de fret.

Tous les maires du département concernés 
par ce projet ont constitué, avec les associa-
tions, un collectif et ont quitté la dernière 
réunion organisée par le préfet, car SNCF 
Réseau n’est pas ouverte au dialogue.

Ils continueront à s’opposer à ce projet qui va 
faire l’objet d’une enquête publique (du 8 
mars au 26 avril) dont le Parisis reste scanda-
leusement exclu.

Françoise Chevigny,
présidente

NB : Le dernier rapport annuel de la Cour des 
Comptes (qui vient d’être publié) indique que la 
ponctualité et la fréquence des trains du Transilien 
sont de moins en moins respectés et que l’état du 
réseau va continuer  à se dégrader. Aussi, la Cour 
demande à la SNCF de donner la «  priorité abso-
lue » à la rénovation des installations existantes, ce 
qui renforce notre position.

Localisation du projet « Port Seine Métropole »
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Espace Roger Ikor
CARTE BLANCHE à

« L’EXPOSITION PARTICULIÈRE »
du 5 au 20 mars
avec 4 artistes 

Eric Bourguignon (peintre)

Jérome Delepine (peintre)

Christophe Rouleaud (sculpteur)

Antoine Monmarche (photographe)

55 quai de Seine

samedi et dimanche uniquement, de 14 h à 19 h

EXPOSITION

CLAIRE MONTELECQ
du 26 mars au 17 avril 

« Une invitation à changer le regard.
Peindre consiste à partager, à offrir du rêve...
La fantaisie et les choix font l’importance.

Plus je vais, plus je sais qu’il faut beaucoup tra-
vailler pour arriver à ce que l’on souhaite.

La recherche entre une matière rude et contem-
poraine, l’acrylique et la finesse sensible et déli-
cate des huiles.

En travaillant par transparence, strates succes-
sives jusqu’à parfois l’effacement, j’installe avec 
un soupçon d’émotion, une méthode qui se 
veut épidermique. »

Diva

Jérome Delepine Christophe Rouleaud

Eric Bourguignon

Antoine Monmarche
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Des nouvelles de la bibliothèque…
Actualités en direct sur

bibliotheque-la-frette.over-blog.com

Découvrez les nombreuses 
applications disponibles sur 
les tablettes

Renseignez-vous :

ateliers proposés aux enfants (2 à 3 ans) et (4 
à 5 ans) mercredi 9 mars 2016.

Tournoi Wii U :

à partir de 5 ans, du 26 janvier au 5 mars.

Inscrivez-vous à la bibliothèque
(entrée gratuite)

HORAIRES
Mardi 16 h - 18 h

Mercredi 10 h - 12 h et 14 h - 19 h 
Jeudi 10 h - 12 h 30 
Vendredi 16 h - 18 h 
Samedi 10 h - 12 h 30 et 14 h - 17 h 

N’oubliez pas :
mardi fermeture à 18 heures et
mercredi à 19 h.

Jeunesse

Ninn,   
de Johan Pilet, éd. Kennes 
(2015)

Ninn a été découverte bébé dans 
le métro parisien. En grandis-
s a n t ,  e l l e  c h e r c h e  à  e n 
apprendre davantage sur ses ori-
gines. Un récit rythmé, original 
et empreint de mystère mis en 
valeur par des illustrations 
sublimes…(Bd)

Le livre de toutes les réponses 
sauf une,   
de Manon Fargetton, éd. Rageot 
(2015)

Roman qui aborde les thèmes de 
l’amitié, l’amour, le deuil dans un 
univers où se rencontre fantas-
tique et réalité. Un récit efficace, 
d’une infinie justesse et douceur.

Marie Laure et Marion

COUPS DE CŒUR 
DES BIBLIOTHÉCAIRES… 

Adultes

Zen,   
de Maxence Fermine, éd. Michel 
Lafon (2015)

Dans une écriture élégante et 
épurée, l’auteur nous plonge 
dans un Japon contemporain où 
la magie de la calligraphie opère 
toujours…

L’exercice de la médecine,  
de Laurent Seksik, éd. 
Flammarion (2015)

L’auteur entremêle les destinées 
et les époques. Chronique d’une 
famille de médecins juifs. Un 
roman poignant qui confronte 
destins individuels et Grande 
Histoire…
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L’Oise aux lyres
L’Oise aux Lyres 

une histoire de Saint-Nicolas…

Samedi 19 mars (dans l’après-midi) les 
choristes de l’Oise aux Lyres accueilleront un 
chœur de l’Oise, plus précisément de 
Crèvecoeur-le-grand, dont le nom est, devinez : 
Saint-Nicolas.

Alors quoi de plus normal que de se produire 
dans l’église Saint-Nicolas de La Frette-sur-
Seine avec :

en 1ère partie le chœur Saint-Nicolas

et en 2e partie l’Oise aux Lyres.

Le concert aura lieu à 20 h 30.

L’entrée est, bien entendu, libre.

Nous vous attendons nombreux pour découvrir 
ce chœur de l’Oise mais aussi notre nouveau 
répertoire de la saison 2015 / 2016.

Bruno GARNIER
Président

Les Tréteaux de la Frette
Les répétitions de « Tout bascule »  étaient en 
bonne voie quand tout a basculé  : l’un de 
nous s’est brutalement trouvé dans l’obligation 
urgente et non discutable de passer sur le 
billard. 

Nous lui laissons le temps de se remettre, de 
retrouver une forme olympique et le cœur 
à jouer car il est fort présent dans «  Tout 
bascule ». 

Nous nous mettons donc en veilleuse, et 
reprendrons les répétitions à l’automne, pour 
jouer la deuxième quinzaine de novembre.

Vous serez tenu au courant des dates exactes 

dans de prochains Courrier Frettois.

Veuillez nous excuser de modifier ainsi vos 

habitudes… 

Nous vous disons à (très) bientôt.

A bientôt !

Christian Gosset,

président

Saint-Nicolas - Crèvecœur-le-grand

Saint-Nicolas - La Frette sur Seine
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AFAC 95

Don du sang

L ‘AFAC95 était présent, devant Super U, le 19 
décembre dernier pour fêter Noël.

De nombreux  enfants ont pu enfin rencontrer 
le Père Noël et se faire photographier avec lui!

Un moment conv iv ia l  où ar t i sans  e t 
commerçants ont pu partager avec les habitants 
de La Frette café, viennoiseries et vin chaud.

Au programme pour cette nouvelle année :

 avril  : Chasse aux œufs avec de nouvelles 
surprises réservées aux enfants,

octobre  : nouvelle édition du Loto avec des 
lots encore plus prestigieux,

décembre : stand de Noël au centre gare avec 
des animations surprises.

Les artisans, commerçants et professionnels de 
la santé vous adressent leurs meilleurs vœux 
pour 2016.

L’Amicale des donneurs de sang vous souhaite 
à toutes et tous une très bonne année 2016.

Au cours de cette année, l’EFS vous propose 4 
dates de collecte  : les 15 mai, 17 juillet, 25 
septembre et 11 décembre.

En 2015 vous vous été 240 à répondre aux 
demandes de don, et nous espérons vous 
recevoir plus nombreux en 2016.

Nos bénévoles sont à votre disposition toute 
l’année pour tout renseignement.

Le Don de sang, c’est peu pour vous, et 
tellement pour eux.

Odile REDION.
Jean-Pierre ROSCOUËT.

Remise de la Croix de Chevalier du Mérite du Sang à Odile Redion
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Noël de la Crèche

Boucle de l’Eau

Le 18 décembre, avec quelques jours d’avance, 
le père Noël avait rendez-vous avec les petits 
de la « Maison des Enfants »  

Dans une salle des fêtes magnifiquement 
décorée par les parents et le personnel de la 
crèche, les petits, leurs parents, leurs frères et 
sœurs se retrouvaient en attendant le père 
Noël.

A la grande joie de tous les enfants, et en 
présence de Monsieur le Maire, de Madame 
Gladys Téchi la Directrice de la crèche et des 
membres du bureau, le père Noël faisait son 
entrée et commençait sa distribution de 
jouets.

Il était vraiment très agréable de voir le plaisir 
des enfants et des parents de se retrouver 
dans cette ambiance conviviale qui caractérise 
notre petite ville.

Nous donnons d’ores et déjà rendez-vous au 
père Noël lors de son prochain passage à La 
Frette.

Nadine Goldberg
Conseillère déléguée à la Petite Enfance

Et si vous couriez pour soutenir une bonne 
cause  ? Avec la Boucle de l’Eau, il s’agit de 
soutenir la lut te contre la maladie 
d’Alzheimer. La course a pour but de récolter 
des fonds pour favoriser l’ouverture de 
centres d’accueil de jour pour les malades.

La prochaine édition (la 17e) aura lieu le 
samedi 19 mars 2016 à 14 heures. Le départ 
sera donné à la base de loisirs (même lieu 
d’arrivée). Il permettra de s’élancer sur les 
berges de Seine, pour 25 km. Les coureurs 
traverseront les communes de Cormeilles, 
Sartrouville, Achères, Conflans - Sainte-
Honorine et Herblay avant de revenir à La 
Frette.

Un parcours roulant, sans dénivelé, dont la 
principale difficulté reste l’incertitude 
météorologique et le risque de vent sur la 
plaine d’Achères. Il est à noter qu’à partir du 
2ème ravitaillement (un ravitaillement tous 
les 5 km), un accompagnateur à bicyclette par 
coureur est autorisé. Une belle occasion pour 
courir et s’engager.

Inscrivez-vous dès à présent en envoyant le 
formulaire disponible sur le site de la course 
(laboucledeleau2.pagesperso-orange.fr) 
accompagné d’un chèque et d’une licence ou 
d’un certificat médical. Il sera cependant 
possible de s’inscrire sur place le jour de la 
course.

Organisé par le Lions Club de Sannois

Herblay 

La Frette-Rive de Seine
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En ce début d’année, notre association vous 
présente ses meilleurs vœux pour 2016.

Comme c’est la période des bonnes résolu-
tions,  prenez celle de venir nous rejoindre 
dès à présent.

Les inscriptions sont prises tout au long de 
l’année. Nous vous rappelons que vous pou-
vez pratiquer un ou deux cours d’essai avant 
votre inscription définitive.

Le mot du club de voile :

L’année sportive 2015 a vu  progresser les 
SNF en quillards et le titre de champion 
régional a couronné Nicolas Thépaut en laser.

Les séances d’école de voile du samedi ont 
été suivies par un nouveau public fidèle, issu 
des forums associatifs et le succès de la naviga-
tion de loisir continue. 

Les cours de matelotage ont repris le 23 jan-
vier. Séances théoriques et de réparation se 
poursuivront cet hiver. Nos fiers voiliers 
devraient re-naviguer début avril sur la Seine.  

François PERCHE

LA bonne résolution 2016 : le Krav Maga
Le Krav Maga Pour qui ?

Pour tous. Le Krav Maga s’adapte au prati-
quant, et ne repose pas sur la force mais sur 
la simplicité et la vitesse.

Notre conseil ?

Bien choisir son instructeur.

Car certains s’improvisent instructeur sans 
avoir de formation correcte.

Et quand on débute, on ne peut pas juger du 
niveau de son instructeur.

C’est pour ça que la FEKM a été créée par 
R. Douieb.

Un instructeur FEKM obtient sa ceinture 
noire en 5 ans minimum et suit une forma-
tion technique et pédagogique, le tout validé 
par un jury.

ESF Gym et loisirs

KRAV MAGA

Sports Nautiques Frettois

Tél : 06 15 69 00 08 

www.protect-yourself.fr - krav.magalafrette@free.fr

Vous trouverez tous les renseignements (jour, heure, lieu et 
technique) sur les sites internet ci-dessous :

de la ville :
www.ville-la-frette95.fr 

Rubrique : vivre à la Frette - Vie associative Associations sportives - 
ESFGym/ESFDanse, 

de notre association :
www.esf-gym.fr/esf-danse.fr

mais aussi par téléphone :

Christiane : 01 39 97 70 59 - Maryse : 01 39 78 20 28
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Le TCF continue sa rénovation.

La bulle qui recouvre deux courts en terre 
battue vient d’être refaite pour le plaisir de 
tous. Le confort de jeu s’en trouve très amé-
lioré.

La sécurité et la qualité de l’air ambiant sont 
désormais totalement assurées.

Nous remercions tout particulièrement la 
Municipalité pour ce très bel ouvrage.

Le Club poursuivra ainsi son action sportive 
et éducatrice.

Des activités novatrices et de multiples anima-
tions vont voir le jour. Venez nombreux nous 
rejoindre.

Des tarifs promotionnels sont proposés aux 
nouveaux adhérents, profitez-en.

Nous rappelons aussi à nos amis Frettois, que 
parents et enfants peuvent venir jouer sur un 
mini court annexe ouvert à tous et ce gratui-
tement .

Le TCF vous souhaite une excellente année 
de bonheur et de sport (gage de bonne santé).

Venez découvrir le golf, tout près de chez 
vous !

Des initiations gratuites sont organisées (une 
heure avec un professeur) du 25 mars au 11 
avril, au Golf de Maisons Laffitte, situé au 
centre de l’hippodrome. 

Tennis

Découverte du Golf

Joël SOUPLET, Vice Président : 06 86 86 64 11. Tennis loisir.

Jean Jacques MACHIRANT , Directeur Sportif :

 06 09 86 54 67.  Ecole de tennis .

Site internet :  www.club.fft.fr /tc.lafrette

Renseignements et inscriptions à l’accueil du Golf

 01 39 62 37 92
1 avenue de la pelouse

www.golfml.com
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Routine n’est pas organisation, pas plus que 
paralysie n’est ordre !

La voilà donc installée cette antenne qui a tant fait 
parler. Emplacement provisoire nous dit-on, peut-
être … Mais au-delà du lieu d’installation, revenons 
un instant sur la gestion du dossier. Comme le 
furet de la chanson, elle est passée par ici, elle 
repassera par là … Quelques déclarations toni-
truantes plus tard, quelques rodomontades rava-
lées,  finalement le dossier n’est toujours pas géré. 
Pourquoi  ? Un peu de clientélisme, un peu d’im-
mobilisme et finalement il est tellement plus 
confortable d’invoquer les obligations venues de 
l’extérieur que de faire des choix et de les assumer. 
Bref de faire de la politique, pas au sens partisan, 
mais bien au sens étymologique  : «  la vie de la 
cité ». 

Laisser penser que des forces extérieures nous 
privent de liberté d’action devient en fait un usage 
répandu dans notre commune. Prenons un autre 
exemple  : la construction de logements sociaux. 
Notre immobilisme nous place dans l’infamante 
situation d’obliger la préfecture à préempter les 
terrains à notre place. Résultat  : nous aurons les 
logements sociaux comme le veut la loi, mais nous 
choisirons ni leur emplacement, ni la nature du 
programme.

Bien sûr qu’il y a des lois, des règlements en per-
manence. Quoi de neuf là-dedans  ? Nous pouvons 
même comprendre qu’on puisse ne pas tous les 
partager. Mais à quoi bon faire une résistance pas-
sive ? De toute façon, à la fin, il faudra faire. Alors, 
quand les évènements vous échappent, autant faire 
en sorte de les organiser. On peut y trouver des 
avantages, des soutiens, réfléchir collectivement,  y 
mettre de l’ouverture,  de l’enthousiasme et in fine 
construire un projet citoyen, en harmonie avec son 
époque et son environnement. 

Dire « non » à tout ne peut pas être une ligne de 
conduite pérenne.

Où cette tendance à l’absence de gestion, de vision, 
va-t-elle nous conduire, quand l’intercommunalité 
entrera en vigueur ?  

Si être apolitique veut dire ne pas faire de poli-
tique, ne pas gérer la cité, alors, nous sommes fiers 
de nos engagements.

Après de longs mois de travaux, le programme de 
logements sociaux du 108 rue d’Argenteuil vient 
enfin d’être livré à la grande satisfaction de ses 
occupants.

Ce programme de 35 logements se caractérise en 
effet par sa qualité architecturale et son insertion 
harmonieuse dans son environnement résidentiel.

Cette opération résulte d’une large concertation 
que la municipalité avait engagée avec les riverains. 
Ainsi, les conclusions de ces échanges ont été 
intégrées au cahier des charges transmis au bailleur 
social. Conformément à nos engagements intégrés 
au Plan Local d’Urbanisme, d’autres projets sont à 
l’étude et les services de l’Etat en sont informés.

Il est évident que, compte tenu de la topographie 
de la commune et de l’absence de terrains 
disponibles, nous ne pourrons atteindre l’objectif 
totalement irréaliste de 25 % de logements sociaux.

Nous souhaitons conserver le caractère résidentiel 
de notre commune et sommes particulièrement 
vigilants à ce que chaque projet corresponde à cet 
objectif. C’est le cas des précédents programmes 
notamment la résidence Kaminagaï place de la 
Gare et l’Ermitage Saint-Nicolas sur les quais de 
Seine.

Ces efforts pour respecter « l’esprit de la loi » ne se 
sont pas encore traduits financièrement puisque 
l’Etat nous inflige cette année encore une pénalité 
de l’ordre de 200 000 € qui pèse fortement sur nos 
finances alors que ce même Etat réduit drastique-
ment les dotations qui sont accordées aux com-
munes.

Face à cette technocratie qui ignore les réalités 
locales, nous avons contesté en justice cette 
pénalité qui a été majorée. Le dossier est en cours 
d’instruction et compte tenu de l’engorgement des 
tribunaux, le jugement n’est pas pour demain !

Plus que jamais, la municipalité est résolue à 
défendre vos intérêts et à protéger votre cadre de 
vie.

Philippe Audebert

Agir pour 
la Commune

Ensemble, Solidaires, 
Frettois(es)

Les tribunes sont l’expression libre des groupes du conseil municipal
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AGENDA

Février Mars

Avril

13 au 28 février  : 
Exposition Patricia HYVERNAT 
(espace Roger Ikor)

20 février : 
Fin de recensement de 
la population 2016

20 février au 5 mars : 
Vacances scolaires d’hiver

3 mars : 
Ramassage des encombrants

26 janvier au 5 mars : 
Tournoi Wii U (bibliothèque) 

5 au 20 mars : 
L’exposition particulière 
(espace Roger Ikor)

7 au 25 mars : 
Inscriptions scolaires

À partir du 7 mars : 
Collecte des déchets végétaux 
tous les lundis matin

9 mars : 
Ateliers proposés aux enfants 
(2 à 3 ans) et (4 à 5 ans) 
(bibliothèque)

12 mars : 
Carnaval des enfants (parking de la 
salle A.Marquet)

12 mars : 
Collecte alimentaire au magasin U 
express par le CMJ et les Restos du 
Cœur

19 mars : 
La Boucle de l’Eau (base de loisirs)

19 mars : 
Concert de l’Oise aux Lyres 
(église Saint-Nicolas)

19 mars : 
Soirée des collégiens Frettois 
« black and white » 
préau de l’école A. Briand

25 mars au 11 avril : 
Initiation au golf 
(golf de Maisons-Laffitte)

26 mars au 17 avril : 
Exposition Claire Montelecq 
(espace Roger Ikor)

10 avril

Journée des peintres
Sur les quais de Seine 

Renseignements 06 87 74 37 20
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